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À La Motte, près de Loudéac 
(Côtes-d’Armor), Gwenaël et 
Magalie Carrée pilotent une 
exploitation avicole de 128 
hectares devenue, au !l 
des décennies, un modèle 
d’innovation et d’autonomie.
Leur élevage compte 105 000 
poules pondeuses, dont 80 000 
en volière avec jardin d’hiver 
et 30 000 en plein air, pour une 
production annuelle avoisinant 
les 30 millions d’œufs. 
Une réussite qu’ils mettent 
aujourd’hui au service de jeunes 
qui souhaitent s’installer. 

Installé en 1995 sur l’exploitation laitière 
et avicole familiale, Gwenaël est rejoint 
en 2006 par son épouse. Ensemble, ils 
réorientent progressivement l’activité 
vers la seule production d’œufs : 
d’abord en cages, puis en plein air. Les 
investissements s’enchaînent : premières 
volières plein air en 2018, granulation 
des fientes en 2020, puis installation 
en 2022 de volières avec vérandas 
superposées, marquant l’achèvement 

d’une transition vers un modèle 
intégralement plein air.

L’année 2023 fait figure de tournant. 
Entre "ambée du coût de l’aliment liée 
à la guerre en Ukraine, hausse du prix 
des poulettes et relations compliquées 
avec leur coopérative, le couple décide 
de rompre tout contrat d’opérateur.  
« Nous avons investi près de 5 millions 
d’euros depuis nos débuts sans avoir le 
sentiment de gagner davantage. Nous 
avons choisi de reprendre la main sur 
nos achats et nos débouchés », explique 
Gwenaël.

Pour maîtriser leurs coûts, ils se dotent 
en 2024 d’une Fabrique d’Aliments à la 
Ferme, alimentée par leur production 
de blé et de maïs, complétée par soja, 
colza et minéraux achetés directement. 
Gwenaël sélectionne lui-même les 

poulettes et commercialise les œufs. 
Trois salariés assurent ramassage, tri 
et entretien, tandis que l’exploitation 
poursuit son automatisation : 
robot palettiseur, trackers solaires, 
équipements pensés pour réduire la 
pénibilité et améliorer le bien-être 
animal.

Si la transmission n’est pas d’actualité, 
l’éleveur accompagne néanmoins des 
jeunes voisins qui souhaitent s’installer 
en aviculture. Soutien financier, conseils 
techniques : « Ils n’ont pas eu l’appui 
d’un parent agriculteur, c’est normal de 
les aider », souligne-t-il.

Le couple Carrée signe ainsi le parcours 
d’une exploitation familiale devenue 
référence régionale, en matière 
d’autonomie et de soutien à l’installation.

À LA FERME DES TROIS SITES  
LES VOLAILLES SONT ÉLEVÉES EN LIBERTÉ

FERME DES TROIS SITES

L’exploitation

  Ferme familiale 

  2 associés : installation de Gwenaël en 1995 
puis Magalie en 2006 

  SAU : 128 ha dont 100 ha cultures (blé, maïs)

  2 associés et 3 salariés

L’activité 

  Poules pondeuses (75 000 en code 
2 et 30 000 plein air en code 1)

  FAF «Fabrication d’Aliments  
à la Ferme»

  Production d’énergie  
(trackers solaires)

   Magalie et Gwenaël Carrée
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